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Objet : Sommaire de l’étude d’Envirosol et suites municipales et provinciales  

 
L’étude suivante « Identification, délimitation et caractérisation des milieux humides 
dans le cadre d’un projet de développement immobilier commercial sur un terrain vacant 
situé dans le quartier St-Élie à Sherbrooke » a été préparée par Envirosol en août 2020.  

Elle conclut que la valeur écologique des milieux naturels est évaluée de très faible à 
moyenne selon le peuplement et le milieu humide en question. Aucune espèce ayant un 
statut rare n’a été́ identifiée sur le site à l’étude. Il n’y a pas de territoire d’intérêt 
écologique protégé sur les lots du projet. Le site ne comporte qu’un seul milieu à valeur 
écologique importante : le ruisseau Dorman qui sera protégé. Une bande riveraine de 
10 m et des bassins de rétention seront aménagés afin de bien gérer les eaux pluviales 
et de contrôler adéquatement l’érosion et la sédimentation. 

Le Bureau de l’environnement de Sherbrooke a aussi analysé l’étude d’Envirosol et 
produit un avis favorable qui indique les prochaines étapes et recommande des bonnes 
pratiques.  

Enfin, la démarche d’atténuation « éviter-minimiser-compenser » est présentement en 
cours avec le Ministère de l’Environnement. C’est une démarche prévue par la Loi sur la 
qualité de l’environnement lors de l'analyse des demandes d'autorisation des projets 
qui ont un impact sur des milieux naturels qui conclura à des recommandations 
spécifiques quant à l’implantation du projet et/ou des compensations financières à 
assumer par le développeur. 
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Monsieur Laroche, 
 

Vous trouverez ci-joint un (1) exemplaire de notre rapport d’évaluation 

environnementale phase I réalisé pour un terrain vacant situé sur la rue Athéna à 

Sherbrooke, dans le Quartier Affaires, le long de l’autoroute 10. 

 

En espérant, Monsieur, le tout conforme à vos attentes. Nous demeurons 

disponibles pour toutes questions. 
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Martin Jetté 
Biologiste 
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NOTE AU LECTEUR 

Le présent rapport a été rédigé par Envirosol Inc. et est protégé par la loi. Il a été 

préparé uniquement pour le ou les clients mentionnés dans ce rapport. Toute 

reproduction, publication ou communication des renseignements inclus dans le 

présent rapport, en totalité ou en partie, par des moyens électroniques ou autres 

est interdite sans le consentement écrit préalable d’Envirosol Inc. Toute utilisation 

par un tiers, de même que toute décision basée sur ce rapport, est l’unique 

responsabilité de celui-ci. Envirosol Inc. ne serait être tenu responsable pour 

d’éventuels dommages subis par un tiers résultant d’une décision prise ou basée 

sur ce rapport. Si le présent rapport fait référence à des résultats sur des essais, 

les dits visent uniquement l’échantillon identifié au rapport.  

 

Il est aussi à considérer que les conclusions et recommandations émises dans ce 

rapport par Envirosol Inc. sont basées sur les éléments observés et mis en 

évidence au moment de la visite du site à l’étude ainsi que sur la supposition de 

l’exactitude et de la sincérité des témoignages fournis de même que sur les 

différentes informations disponibles et recueillies dans le cadre de cette étude. 

Envirosol Inc. ne se tient donc pas responsable des conclusions et 

recommandations erronées dues à l’omission volontaire ou à l’indisponibilité de 

toute information pertinente. Si des objets, matériaux, équipements ou tout autre 

élément enfouis, non mentionnés dans ce rapport, venaient à être découverts, 

Envirosol Inc. se préserve le droit d’examiner leur répercussion sur les conclusions 

et les recommandations de ce rapport. 

 

Également, il est à prendre en compte que Envirosol Inc. a procédé à la rédaction 

du présent rapport et a émis ces conclusions et recommandations en s’appuyant 

sur les différents règlements, lois et politiques qui étaient en vigueur au moment 

de la rédaction de ce rapport. Tout changement qui serait apporté à ces 

règlements, lois et/ou politiques serait donc susceptible d’en affecter ces 

conclusions et recommandations. Ceci est également valable pour les activités ou 
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opérations courantes du site à l’étude ou des terrains avoisinant ce dernier. Si 

celles-ci venaient à changer, les conditions rapportées dans le présent rapport 

pourraient s’en être modifiées. Les conclusions et recommandations préconisées 

pourraient alors en être compromises.  

 

De plus, le présent rapport n’est pas et ne doit, en aucun cas ni aucun temps, être 

considéré comme un avis juridique. Aussi, la conformité aux opérations et aux 

équipements, leur fonctionnement ou leur performance auprès des lois, 

règlements, politiques ou pratiques courantes ne doivent pas être considérés 

comme une vérification environnementale. En effet, toute opinion concernant la 

conformité aux règlements, lois et politiques exprimée dans ce rapport est 

uniquement technique.  

 

Enfin, grâce aux recherches effectuées ainsi qu’à la visite du site et l’entrevue 

réalisées, cette évaluation environnementale a permis de déterminer si des zones 

du site à l’étude ont pu être victimes d’une contamination potentielle ou réelle des 

sols ou des eaux souterraines ou bien si les activités passées ou présentes du site 

à l’étude ou des terrains à proximité ont engendré une contamination de surface. 

Ce présent rapport est donc susceptible d’identifier les risques de contamination 

sur le site à l’étude, d’atténuer les incertitudes concernant une atteinte potentielle 

à l’environnement concernant en partie ou en totalité les sols, les eaux 

souterraines et les eaux de surface, mais ne peut, en aucun cas ni aucun temps, 

éliminer totalement cette incertitude sans caractérisation environnementale 

adaptée. 

 
 

Date d’émission : 5 janvier 2021 

Distribution : 1 copie PDF à Laroche Immobilier Inc. 
 1 copie à Envirosol Inc. 
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RÉSUMÉ 

Propriétaires : Laroche Immobilier Inc. 
 
Objectif : Cette étude est réalisée dans le cadre du développement industriel du site. 

Identification du site : 

• Adresse civique : Terrain vacant rue Athéna à Sherbrooke 

• Coordonnées géographiques : 45°23’21.2’’ N ; 72°00’30.4’’ O 

• No du lot rénové : Les Lots 

• Zonage actuel : H0641, H0642, HZ0244 (Zones résidentielles pour habitations et 
habitations à long terme) 

• Zonage passé : - 

• Zonage futur : Changement à prévoir. 

Utilisation du site : 

Actuelle : Vacant 

Passée : Vacant 

Future : Développement résidentiel, commercial et industriel. 

 

Indice de contamination potentiel ou réel : 

• Présence d’une station-essence sur le lot limitrophe au nord. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Mandat 

Les services techniques et professionnels de Envirosol Inc. ont été retenus par 

Laroche Immobilier Inc. afin d’effectuer une évaluation environnementale phase I 

sur Les Lots du cadastre du Québec localisés sur la rue Athéna à Sherbrooke. 

 

Ce présent mandat a été consolidé par la signature d’une entente de service entre 

Éric Laroche, Président de Laroche Immobilier Inc. et Martin Jetté, directeur 

général de Envirosol Inc. 

 

Cette étude d’évaluation environnementale de site phase I a été réalisée en 

septembre et octobre 2020. Celle-ci est nécessaire dans le processus de 

développement du site. 

 

1.2 Évaluation environnementale de site phase I 

L’évaluation environnementale de site phase I est la première étape dans la 

réalisation d’une étude de caractérisation de terrain. Elle consiste en une revue 

des renseignements disponibles sur la propriété visée par l’étude et en périphérie 

de celle-ci. Une analyse de l’historique du site d’étude et des terrains avoisinants 

est également réalisée. L’objectif principal de cette évaluation est de déterminer 

s’il y a ou s’il y a eu dans le passé des activités susceptibles de contaminer les 

sols et les eaux souterraines du site à l’étude. 

 

Vous trouverez, dans les sections suivantes, tous les renseignements recueillis 

lors de l’étude, ainsi que la conclusion et les recommandations associées.  
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2 MÉTHODOLOGIE 

La méthodologie employée pour réaliser cette évaluation environnementale de site 

phase I est inspirée de la norme de l’association canadienne de normalisation 

CSA Z768-F01 (C2006), Évaluation environnementale de site, phase 1 révisée en 

2012 ainsi que du Guide de caractérisation des terrains (2003) élaborée par le 

Ministère de l’Environnement de la Lutte contre les Changements climatiques 

(MELCC). 

 

Le mandat consiste à réaliser les étapes suivantes : 

• Étude de dossiers ; 

• Visite du site ;  

• Entrevues ; 

• Évaluation des renseignements obtenus ; 

• Rédaction d’un rapport. 

 

Plus spécifiquement, les étapes reliées à l’évaluation environnementale phase I 

sont : 

• Des demandes d’accès à l’information auprès du MELCC et 

de la municipalité concernée relativement à l’existence de 

dossiers faisant état de tout déversement, de source de 

contamination, de rejet de matière réglementée, d’infraction 

ou de tout autre événement ayant une incidence 

environnementale sur la propriété ; 

• Une consultation du répertoire de terrains contaminés et du 

répertoire de dépôts de sols et résidus industriels, du 

MELCC ; 

• Un examen des photographies aériennes disponibles afin de 

retracer les changements chronologiques d’occupation du 

terrain à l’étude et d’identifier les aires de remblayage et/ou 
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d’entreposage susceptibles de causer un impact 

environnemental sur les sols ou les eaux souterraines ; 

• Une consultation des cartes de dépôts meubles et des cartes 

topographiques ainsi que des rapports géologiques, 

géotechniques et environnementaux, s’il y a lieu, ou tout autre 

rapport d’étude effectuée dans le secteur ciblé, afin d’avoir 

une meilleure connaissance des conditions géologiques et 

environnementales ; 

• Une revue des données historiques, tels les plans 

d’assurance incendie ainsi que les plans de zonage 

permettant de retracer l’usage passé du terrain ; 

• Une recherche de titres nous permettant d’identifier les 

propriétaires actuels et antérieurs, de même que les activités 

pouvant causer des incidences environnementales ; 

• Une inspection détaillée du site à l’étude comprenant 

l’inventaire des réservoirs hors-sol et souterrains de produits 

pétroliers ou de produits dangereux ainsi que les anciens 

réservoirs présents sur le site. Les bâtiments sont inspectés 

de façon à déterminer les activités ayant cours sur le site, la 

présence potentielle de produits dangereux, tels que les 

biphényles polychlorés (BPC), l’amiante et les substances 

appauvrissant la couche d’ozone. L’inspection inclut 

également la vérification des chambres mécaniques, 

électriques ainsi que des aires de service communes ; 

• Une inspection du voisinage, par les chemins d’accès publics, 

afin de détecter toute activité ou installation susceptible 

d’affecter le site par migration de produits dans les sols ou 

dans les eaux souterraines, par écoulement de surface, 

écoulement souterrain ou par rejet atmosphérique ; 



 

Laroche Immobilier Inc. 
Évaluation environnementale phase I  
202009-1107-PHI 

11 

• Un rapport regroupant l’ensemble des renseignements 

recueillis et les conclusions pertinentes qui, le cas échéant, 

présentent les sources potentielles de contamination ainsi 

que les recommandations pour la réalisation de travaux 

supplémentaires.  
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3 INFORMATIONS SUR LE SITE D’ÉTUDE 

Le site d’étude est localisé dans la ville de Sherbrooke, dans la région 

administrative de l’Estrie. Les coordonnées géographiques approximatives du 

point central du site d’étude sont 45°23’21.2’’ N ; 72°00’30.4’’ O. 

 

3.1 Information sur le lot 

Tableau 1. Information sur le site à l’étude 

Numéro des lots 
rénovés 

 Adresse 
civique 

 Superficie 
(m2) 

 Zonage municipal et usage 
autorisé 

   Actuel  Passé  Futur 
3 194 655, 3 194 657, 
3 194 658, 3 194 673, 
3 194 674, 3 194 681, 
3 194 682, 3 194 689, 
3 194 695, 3 194 699,  
3 194 700, 3 194 704, 
3 194 705, 3 194 709, 
3 194 710, 3 194 712 à 
3 194 718, 3 194 726 à 
3 194 729, 3 194 734 à 
3 195 340, 3 195 412,  
3 195 414, 3 195 415, 
3 195 416, 3 195 419, 
3 195 468 à 3 195 474, 
3 195 868 à 3 195 871,  
3 583 882, 3 882 812 à 
3 882 819, 5 549 510,  
5 946 403 à 5 946 409. 

 Rue Athéna  131 688.00  
HZ0244 
H0641 
H0642 

 -  - 

3 194 672  Rue Projetée  5 339.90  HZ0244     
3 194 684  Rue Projetée  2 229.70  HZ0244     
3 194 697  Rue Projetée  1 799.60  HZ0244     
3 194 698  Rue Projetée  1 462.50  HZ0244     
3 195 467  Rue Projetée  1 294.90  HZ0244     

3 359 502, 3 359 503, 
3 359 504, 3 359 505, 
3 359 506, 3 194 507 

 Rues Projetées  32 501.11  
HZ0244 
H0641 
H0642 

    

5 946 401  Rue Hermes  56 086.80  C1158     
 
Un plan de localisation et une vue aérienne du site d’étude sont disponibles 

à l’annexe I et II.  
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4 ÉTUDE DE DOSSIERS 

4.1 Photographies aériennes 

L’analyse des photos aériennes et des images satellitaires permet de dresser un 

portrait de l’évolution des activités effectuées sur le site d’étude et sur les terrains 

voisins. Cette étude permet de déceler la présence d’activités actuelles et passées 

susceptibles d’avoir une incidence environnementale sur les sols et les eaux 

souterraines du site à l’étude. Le tableau 2 présente la description des photos 

aériennes analysées dans le cadre de l’évaluation environnementale de site 

phase I.  

 

Du à des circonstances hors de notre contrôle, soit la pandémie de Covid-

19, l’analyse des photographies aériennes n’a pu être réalisée pour les 

années 1940 à 2004. 
 

Le tableau 2 présente la description des photos aériennes analysées dans le cadre 

de l’évaluation environnementale de site phase I. 
 

Tableau 2. Étude des photographies aériennes 

Photos 
aériennes  Description du site 

d’étude  Description du voisinage 

Année : 2004 
No : Google Earth 
Échelle : Variable 

 

Le terrain est majoritairement 
boisé et vacant. Des chemins 
sont nettement visibles aux 
endroits des rues projetées. Le 
ruisseau Dorman est visible et 
traverse le site du nord au sud. 

 

N : La rue des Perles et toutes les rues actuellement 
présentes au Nord de celle-ci sont visibles. Des 
maisons et construites le long de celles-ci. 
NE : L’autoroute 10 est visible et a sa configuration 
actuelle. Les Serres St-Élie sont visibles, et un 
bâtiment industriel ou commercial est présent à l’ouest. 
S : L’autoroute 10 est présente et quelques bâtiments 
de la zone industrielle sont visibles. 
O : Présence d’un boisé jusqu’au chemin Hamel. 

Année : 2009 
No : Google Earth 
Échelle : Variable 

 Les chemins sont davantage 
visibles.  

N : La rue des Perles rejoint le bout de la rue Glaucos 
mais n’est pas asphaltée. 
S : Le secteur industriel de l’autre côté de l’autoroute 
10 se développe. 

Année : 2010 
No : Google Earth 
Échelle : Variable 

 Idem  

NE : Le bâtiment actuel accueillant plusieurs 
restaurants et un dépanneur avec station-essence est 
présent, en remplacement de l’ancien bâtiment 
commercial ou industriel à côté des Serres St-Élie. 
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Année : 2015 
No : Google Earth 
Échelle : Variable 

 Idem  

O : La rue des Perles est totalement asphaltée. Les 
parties des rues Athéna et Hermes construites sont 
asphaltées. Quelques maisons sont visibles le long de 
ces dernières. 
NE : Un Coco Frutti (restaurant) a été construit à 
l’ouest du dépanneur. 
S : La zone industrielle de l’autre côté de l’autoroute 10 
s’agrandit.  

Année : 2017 
No : Google Earth 
Échelle : Variable 

 Idem  
O : de nouvelles maisons sont construites le long de la 
rue Athéna qui s’est agrandie et forme désormais une 
boucle.  

 

4.1.1 Constat des activités sur le site d’étude 

L’étude des photos aériennes a permis de constater que le site à l’étude a toujours 

été majoritairement boisé et que des chemins ont toujours été présents. 

 

L’étude des photos aériennes n’a donc pas permis d’identifier de source 

potentielle de contamination sur le site à l’étude pouvant avoir un impact sur 

la qualité du sol et des eaux souterraines. 

 

4.1.2 Constat des activités sur les sites voisins 

L’analyse des photos aériennes a permis de constater que le voisinage est 

principalement résidentiel, commercial et boisé, dont la présence d’une station-

service au nord-est du site. 

 

L’étude des photos aériennes a permis d’identifier une source potentielle de 

contamination dans le secteur environnant pouvant avoir un impact sur la 

qualité du sol et des eaux souterraines du site d’étude, soit la présence d’une 

station-essence sur le site voisin du site d’étude. 
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4.2 Titres de propriété 

Les renseignements contenus dans la présente sous-section ont été tirés d’une 

recherche réalisée au Registre foncier du Québec en ligne du Ministère des 

Ressources Naturelles (MRN), (Annexe III). Ces renseignements permettent de 

dresser la liste des anciens propriétaires afin d’identifier s’il y a eu présence 

d’activités susceptibles de contaminer le sol et les eaux souterraines du site 

d’étude. Le tableau 3 présente de manière chronologique la liste des anciens 

propriétaires pour la propriété à l’étude. Les concordances cadastrales sont de la 

circonscription foncière de Sherbrooke et du cadastre du Canton d’Orford. Le 

propriétaire actuel est Laroche Immobilier Inc. 

 
Tableau 3 Propriétaires des lots 4 882 812 à 4 882 819 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lots 4 882 812 à 4 882 819 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2011  Quartier St-Élie Inc. 

2007  Sylvie Lacasse, François Lacasse et autres 

  Concordance : 3 195 411 

  Concordance : 1152 du Canton d’Orford 

1986  André et Bertrand Lacasse 

1984  126313 Canada Inc. (**) 

  Concordances : 297, 298, 301 

1983  102692 Canada Inc.  

1970  Jean-Guy Dion 

1950  Roméo Dion 

1949  Arnaud Croteau 
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1948  Aurélie Poulin 

1936  Donat Verpaelet 

1918  Pierre Verpaelet 

- à 1918  William Barton 
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Tableau 4 Propriétaires du lot 3 194 705, 3 194 655, 3 194 657, 3 194 673, 3 194 674, 3 194 681, 3 194 682 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

   
 

        

Lot : 3 194 705  Lot : 3 194 655  Lot : 3 194 657  Lot : 3 194 673  Lot : 3 194 674  Lot : 3 194 681  Lot : 3 194 682 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1985 à 1987  Suzan Samuel 
 

Simon Sweibel 
 

Daniel Corbeil 
 

Victoria Hanna 
 Denise 

Bissonnette 
 Rosanne 

Lachance 
 Jean et Yves 

Rousseau 

1984  126313 Canada Inc.  
Se référer au Tableau 3.(**) 

 

 
Tableau 5 Propriétaires du lot 3 194 689, 5 549 510, 3 194 700, 3 194 704, 3 194 710, 3 194 712, 3 194 714 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

   
 

        

Lot : 3 194 689, 
5 549 510 

 Lot : 3 194 700  Lot : 3 194 704  Lot : 3 194 709 
3 583 882 

 Lot : 3 194 710  Lot : 3 194 712  Lot : 3 194 714 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1985 à 1987  Genneos Saviolidis 
et Claire Bibeau 

 
Serge Beaulieu 

 
Tadros Monib 

 André Lacaille 
et Chantal 
Nadeau 

 Jean-Louis 
Pépin 

 
Robert Martel 

 
Claude Nadeau 

1984  126313 Canada Inc.  
Se référer au Tableau 3.(**) 
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Tableau 6 Propriétaires du lot 3 194 715, 3 194 717, 3 194 729, 3 195 336, 3 194 718, 3 194 727, 3 194 728, 3 194 735, 3 195 339 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

   
 

        

Lot : 3 194 715 
 Lot : 3 194 717, 

3 194 729, 
3 195 336 

 
Lot : 3 194 718 

 
Lot : 3 194 727 

 
Lot : 3 194 728 

 
Lot : 3 194 735 

 
Lot : 3 195 339 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1994  
Alain Pesant et 
Liette Pimparé 

 

Bernard Fontaine 

 

Réjane Fahmy 

 

Daniel Nadeau 

 Louis Bertrand 
et Jean Leduc 

 

Gaétan 
Sénécal 

 

Yoland Fontaine 
1985 à 1987  

    Christopher 
Wood 

  

1984  126313 Canada Inc.  
Se référer au Tableau 3.(**) 

 
Tableau 7 Propriétaires du lot 3 195 714, 3 195 415, 3 195 416, 3 195 419, 3 195 469, 3 195 470, 3 195 471 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

   
 

        

Lot : 3 195 714  Lot : 3 195 415  Lot : 3 195 416  Lot : 3 195 419  Lot : 3 195 469  Lot : 3 195 470  Lot : 3 195 471 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

Entre 2008 et 
2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1996 et 1997  
Joane et Richard 

Boisvert 

 

Talal Fakhouri 

 
Antonio Trifiro 

et Monique 
Gosselin 

 

Armande 
Lacroix 

 Développements 
Patria Ltée 

 

Robert Martel 

 Élite Chrystler 
Jeep Inc. 

1985 à 1987  
    

Bernard Dubois 
  

Raoul Marceau 

1984  126313 Canada Inc.  
Se référer au Tableau 3.(**) 
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Tableau 8 Propriétaires du lot 3 195 472, 3 195 473, 3 195 869, 3 195 870, 3 195 871, 3 583 882, 5 549 583 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

   
 

        

Lot : 3 195 472 
 

Lot : 3 195 473 
 

Lot : 3 195 869 
 

Lot : 3 195 870 
 

Lot : 3 195 871 
 

Lot : 3 583 882 
 Lot : 5 549 583 

Concordances :  
5 549 683 et 
3 359 508 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

Entre 2008 et 
2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

2002  

Claudia Dugay 

 

Michel Moreau 
et Marie-Sandra 

Henderson 

 

Mirielle Loiselle 

 

Linda Grégoire 

 

Georgette 
Banville 

 

André Lacaille 
et Chantal 
Nadeau 

 

Ville de 
Sherbrooke 

1994  
      

1987  
    

Michel de La 
Fontaine et 

autres. 

  

1985 à 1987  
  

André Loiselle 
    

1984  126313 Canada Inc.  
Se référer au Tableau 3.(**) 
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Tableau 9 Propriétaires des lots 5 946 405, 5 946 407 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

  

Lot : 5 946 405 
 

Lots : 5 946 407 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1987  Chantal Corbeil et Richard Trépanier 
 

Réjean Marquis 

1984  126313 Canada Inc.  
Se référer au Tableau 3.(**) 

 

 
Tableau 10 Propriétaires des lots 3 194 705, 3 194 699 et 3 194 715 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

  

Lot : 3 194 705 
 

Lots : 3 194 699 et 3 194 713 

2017  Laroche Immobilier Inc. 
 

Estelle Pelletier 2012  Quartier St-Élie Inc. 
 

2010  Steven Gourde 
 

2007  Ville de Sherbrooke 
 

René Vaillancourt 

  Concordance : 1152 

1995  André, Diane Lamontagne et autres. 
 

René Vaillancourt 

1991  
Richard Lamontagne 

 

1987  
 

Bernard Fontaine 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3.(**) 
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Tableau 11 Propriétaires des lots 3 194 716, 3 194 726 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

  

Lot : 3 194 716 
 

Lots : 3 194 726 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

2001  Micheline St-Cyr 
 

Réal Goudreault et Micheline 

Lamontagne 

1990  2551-0108 Québec Inc. 
 

1990  André Rioux 
 

1987  
Richard Boisvert et al. 

 

1986  
 

Daniel Bernier 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3.(**) 

 

 
Tableau 12 Propriétaires du lot 3 194 734 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 194 734 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2010  Quartier St-Élie Inc. 

2009  9160-9107 Québec Inc. 

2008  Ville de Sherbrooke 

  Concordance : 1152 

1986  Claire Ménard et Daniel Lacharité 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3.(**) 
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Tableau 13 Propriétaires du lot 3 195 337 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 194 737 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1998  Les Entreprises Lachance Inc. 

1986  Construction Raymond Villeneuve Inc. 

1986  Philippe Boulet 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3.(**) 

 

 
Tableau 14 Propriétaires du lot 3 195 468 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 195 468 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1997  Richard Roy 

1992  François Huot & Associés Syndic Ltée 

1991  Isolation Sherbrooke Inc. 

1987  Richard Simard 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3.(**) 
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Tableau 15 Propriétaires du lot 3 195 474 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 195 474 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

2002  Marcelle Bessette et Jeannine Brulôtte 

1993  Gérard Bessette 

1990  Marcel Bessette 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3.(**) 

 
Tableau 16 Propriétaires du lot 3 195 868 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 195 868 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1995  Gaston Baillargeon et Susan Roadnight 

1990  Caroline Taillon 

1986  Rose Goupil 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3.(**) 
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Tableau 17 Propriétaires du lot 5 946 403, 5 946 404, 5 946 408 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lots : 5 946 403, 5 946 404, 5 946 408 

Lots : 3 194 677, 3 194 675 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2013  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

2012  Kamel Safeya 

1987  Fahmy Mohamed 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3.(**) 
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Tableau 18 Propriétaires du lot 5 946 401 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 5 946 401 

Concordances : 5 549 494 

Concordances : 3 196 966, 3 196 971, 3 359 512 et partie de 3 194 636, 3 194 660, 

3 196 967, 3 196 968, 3 196 972 et 3 359 511 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2009  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 399-2 

1991  Béliveau Bernier Inc. 

1988  L’Équité Compagnie d’achat de succession 

1984  Roger Roberge et Juliette Desbiens 

1984  L’Équité Inc 

1935  Wesley Arbery 

1933  François Delafontaine 

- à 1933  H. Bruce Fletcher 
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Tableau 19 Propriétaires du lot 3 194 672 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 194 672 

2006  François Janson 

  Concordance : 1152 

1994  Jocelyne Séguin 

1991  Crédit Métropolitain Inc. 

1986  Alphonse Girard 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 

 
Tableau 20 Propriétaires du lot 3 194 684 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 194 684 

  Concordance : 1152 

1995  Verdo Charles 

1992  Construction A. Boisvert Inc. 

1987  Marco Lussier 

1986  Céline Rosa 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 
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Tableau 21 Propriétaires du lot 3 194 697 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 194 697 

  Concordance : 1152 

2011  Thi Trung Pham 

1987  Cong Quyen Lam 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 

 
Tableau 22 Propriétaires du lot 3 194 698 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 194 698 

  Concordance : 1152 

1987  Thi Cong To 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 

 

 
Tableau 23 Propriétaires du lot 3 195 467 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 195 467 

  Concordance : 1152 

2020  Laroche Immobilier Inc. 

1986  Yves Faucher et Diane Grégoire 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 

 

 



 

Laroche Immobilier Inc. 
Évaluation environnementale phase I  
202009-1107-PHI 

28 

Tableau 24 Propriétaires des lots 3 359 502, 3 359 503, 3 359 504, 3 359 505, 3 359 506, 3 359 507 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 359 502, 3 359 503, 3 359 504, 3 359 505, 3 359 506, 3 359 507 

  Concordance : 1152-6, 1152-7 

2002  Ville de Sherbrooke 

1992  132299 Canada Inc. 

  Concordance : 1152 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 

 
Tableau 25 Propriétaires du lot 5 946 409 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 5 946 409 

  Concordance : 

5 549 509, 3 194 701 

 Concordance : 

3 194 686 

 Concordance : 

3 194 687 

 Concordance : 

3 194 688 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1985 à 1987  Genneos Saviolidis et 

Claire Bibeau 
 

Suzan Samuel 
 

Tadros Monib 
 

Bertrand Bibeau 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 
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Tableau 26 Propriétaires des lots 3 195 412 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 195 412 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2009  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1986  Réal Thétrealut 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 

 
Tableau 27 Propriétaires des lots 3 195 338 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 195 338 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2009  Quartier St-Élie Inc. 

  Concordance : 1152 

1990  Hervé Lescault 

1990  Réjean Bolduc 

1989  Normand Bourque Syndic Ltée 

1986  Guylaine Corriveau et Gaétan Dubé 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 
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Tableau 28 Propriétaires des lots 3 195 340 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 195 340 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2012  Quartier St-Élie Inc. 

2012  Normande Poliquin 

  Concordance : 1152 

XXXX  Fernand Perreault 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 

 
Tableau 29 Propriétaires des lots 3 194 695 

Année 
d’acquisition  Propriétaires 

Lot : 3 195 695 

2017  Laroche Immobilier Inc. 

2010  Quartier St-Élie Inc. 

2008  9193-3739 Québec Inc. 

  Concordance : 1152 

1993  Immeubles Larko Inc. 

Entre 1989 et 

1993 
 Ville de Sherbrooke 

1989  2733-5389 Québec Inc. 

1987  Jacques Courtemanche et Nicole Perreault 

1984  126313 Canada Inc. 
Se référer au Tableau 3 (**) 
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Selon les informations obtenues au registre foncier du Québec, le site d’étude a 

été la propriété de plusieurs particuliers et entreprises au fil des années.  

 
À la suite de l’analyse des diverses transactions effectuées et présentées 
dans le registre foncier, celles-ci ne représentent pas un risque de 
contamination pour les sols et les eaux souterraines du site d’étude. 
 

4.3 Recherches documentaires 

De la recherche documentaire a été effectuée auprès de diverses sources 

d’informations afin de rassembler l’ensemble des informations disponibles pour le 

site à l’étude. La section ci-dessous présente les différentes sources consultées et 

les informations obtenues. 

 

4.3.1 Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels 

Une recherche a été effectuée le 2 octobre 2020 dans le Répertoire des dépôts de 

sols et résidus industriels du MELCC, remplaçant originalement l’inventaire 

GERLED (Groupe d’Études et de Restauration des Lieux d’Élimination des 

Déchets dangereux) du MELCC. Le site à l’étude ne figure pas au répertoire et 

aucun dépôt issu de résidus miniers est présent dans un rayon de 300 mètres du 

site d’étude (Annexe IV).  

 

4.3.2 Répertoire des terrains contaminés 

Une recherche a été effectuée le 2 octobre 2020 dans le Répertoire des terrains 

contaminés du Québec. Le site à l’étude ne figure pas sur la liste des terrains 

contaminés et un (1) terrain contaminé est recensé dans un rayon d’environ 300 

mètres du site à l’étude (Annexe V).  
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Celui-ci est situé au 149 rue Godin à Sherbrooke. Au vu de son emplacement 

éloigné, celui-ci ne représente pas un risque de contamination pour le site d’étude. 

 

4.3.3 Dossiers sur les équipements pétroliers de la RBQ 

Le registre répertoriant les installations d’équipements pétroliers (Annexe VI) ainsi 

que la liste des titulaires d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque 

élevé (Annexe VII), disponibles sur le site Internet de la RBQ, ont été consultés le 

2 octobre 2020. Le site à l’étude n’est pas présent dans le registre des 

équipements pétroliers et n’est pas titulaire d’un permis d’utilisation d’équipements 

pétroliers à risque élevé. Dans un rayon de 300 mètres, deux (2) sites sont 

répertoriés dans le registre des équipements pétroliers ceux-ci sont situés au 5983 

chemin de Saint-Élie ainsi qu’au 157 chemin Godin et les deux (2) sont situés dans 

la liste des titulaires d’un permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque 

élevé. Au vu de l’emplacement éloigné, la topographie et les infrastructures 

présentent du 157 chemin Godin, celui-ci ne représente pas un risque de 

contamination des sols et/ou des eaux souterraines pour le site d’étude. Par 

contre, le 5983 chemin de St-Élie est limitrophe avec le site d’étude et la 

topographie du secteur font de celui-ci un risque de contamination des sols et/ou 

des eaux souterraines pour le site d’étude. 

 

4.3.4 Urgence-Environnement  

Le registre des interventions d’Urgence-Environnement a été consulté le 2 octobre 

2020. Cinq (5) interventions ont été effectuées dans un rayon de 300 mètres du 

site à l’étude. Celles-ci regroupent : 

• 31 août 2012 : Dépôt illicite de matières résiduelles sur la rue Rodolphe-

Racine ; 

• 31 mai 2013 : Déversement d’huile de procédé au 284 chemin Godin ; 

• 11 septembre 2013 : Incendie impliquant des matières dangereuses (dont 

de l’Acétylène) au 390 rue Rodolphe-Racine ; 
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• 26 juin 2014 : Incendie impliquant des matières dangereuses (dont de 

l’huile isolante) au 221 chemin Godin ; 

• 21 septembre 2019 : Déversement de 200 litres d’huile hydraulique sur le 

sol au 395 rue Rodolphe-Racine. 

 

Au vu de leurs emplacements éloignés, la topographie et les infrastructures 

routières, ces interventions ne représentent pas un risque à la qualité 

environnementale des sols et/ou eaux souterraines du site d’étude. 

 

4.3.5 Secrétariat du Conseil du trésor du Canada 

Le 2 octobre 2020, une recherche a été effectuée dans l’inventaire des sites 

contaminés fédéraux régis par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Il 

n’y a aucune information recensée dans l’inventaire pour le site à l’étude et ses 

environs (Annexe VIII). 

 

4.3.6 Dossier d’assurance 

Les plans d’assurance et rapports d’inspection, inclus dans les documents du 

Groupe RMS Inc. (Gestion des risques) ainsi qu’à Opta, services relatifs à 

l’environnement, permettent d’identifier l’usage antérieur du site à l’étude et des 

propriétés voisines. Ces documents indiquent généralement l’existence et 

l’emplacement de réservoirs souterrains ou hors-sol, les activités d’entreposage 

de produits chimiques ou dangereux et les noms des anciens occupants de la 

propriété. 

 

Aucune demande de recherche de renseignements n’a été formulée au Groupe 

RMS Inc. (Gestion des risques), car les renseignements obtenus ont été jugés 

suffisants.   
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4.3.7 Système d’information hydrogéologique (SIH) 

L’information hydrogéologique disponible par le SIH provient, en grande partie, de 

rapports de forages réalisés par les puisatiers pour des ouvrages de captage 

desservant des résidences privées en eau potable. 

 

Le SIH n’offre pas un inventaire exhaustif de tous les ouvrages de captage 

existants au Québec. Il contient seulement l’information sur des puits profonds (ou 

tubulaires) réalisés sur le territoire du Québec depuis 1967. De plus, un certain 

nombre des puits profonds forés depuis 1967 n’y figurent pas. Enfin, les puits de 

surface tout comme les captages de sources n’y sont répertoriés que depuis le 

mois de juin 2003. 

 

Selon ce répertoire, trente-neuf (39) puits sont situés dans un rayon de 1000 

mètres du site à l’étude. Ceux-ci sont répartis tout autour du site d’étude, dont deux 

(2) présents sur le site. Une carte est présente en annexe IX.  

 

4.3.8 Topographie, pédologie, géologie et hydrologie 

4.3.8.1 Topographie 

Selon la carte topographique à l’échelle 1 : 17 500 du Ministère de l’Énergie et 

Ressources Naturelles (MERN), le site est situé à une altitude variant de 230 m à 

240 m environ. Celui-ci est constitué de deux bas de pente (faibles) se rejoignant 

au niveau du ruisseau Dorman. Celui-ci traverse le site d’étude du nord au sud 

dans sa largeur. 
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4.3.8.2 Pédologique et géologie 

Pour ce qui est de l’étude des sols, selon les informations tirées de la carte 

pédologique 31H08202 de l’IRDA, le sol présent sur le site est issu de dépôts de 

tills de type Ascot loam sableux (A) à l’ouest du site et de Magog loam rocheux 

(Ml) sur le reste du site. 

 

4.3.8.3 Hydrologie 

Selon la carte topographique à l’échelle 1 : 17 500 du Ministère de l’Énergie et 

Ressources Naturelles (MERN), le ruisseau Dorman traverse le site d’étude du 

nord au sud. 

 

4.4 Demande d’accès à l’information 

4.4.1 Documents municipaux 

Une demande d’accès à l’information a été effectuée le 28 juillet 2020 auprès de 

la ville de Sherbrooke. Une réponse nous est parvenue par Pierre Charrette, 

notaire et responsable de l’accès à l’information le 26 août 2020. Ces informations 

nous donnent le zonage en vigueur et son règlement, ainsi qu’un rapport de 

caractérisation de milieux humides. (Annexe X). 

L’étude des documents transmis par la ville de Sherbrooke n’a pas permis 
de mettre en évidence la présence de source potentielle de contamination 
pour les sols et/ou les eaux souterraines du site d’étude.  
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4.4.2 Documents du MELCC 

Une demande d’accès à l’information a été acheminée à Madame Diane Labelle, 

répondante régionale de l'accès aux documents du MELCC au bureau régional de 

l’Estrie afin de prendre connaissance des documents disponibles au ministère 

pour le site à l’étude le 28 juillet 2020. Une réponse nous est parvenue le 4 août 

2020 stipulant que le ministère ne possède aucun dossier pour le site à l’étude. 

L’étude des documents transmis par le MELCC n’a pas permis de mettre en 
évidence de source potentielle ou réelle de contamination pour le site à 
l’étude. 

 

4.5 Études antérieures 

Les études de caractérisation effectuées antérieurement sur le site d’étude ou sur 

les lots avoisinants contiennent des renseignements importants. Toutes les études 

d’ordre environnemental, géologique, hydrologique et géotechnique doivent, si 

possible, être consultées.  

 

4.5.1 Évaluation environnementale de site 

Selon l’information obtenue en cours de mandat, aucune étude environnementale 

n’a été réalisée, à ce jour, sur le site à l’étude.   

 

4.5.2 Étude géologique et géotechnique 

Selon l’information obtenue en cours de mandat, aucune étude géologique ou 

géotechnique n’a été réalisée, à ce jour, sur le site à l’étude.  
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5 VISITES DU SITE ET ENTREVUE 

Une visite terrain a été effectuée le 5 août 2020 dans le but de valider et de 

compléter les informations nécessaires à la réalisation du présent mandat. Lors 

de la visite, une inspection visuelle du terrain a été réalisée et une attention 

particulière a été portée aux éléments pouvant constituer une source potentielle 

de contamination.  

 

Durant la visite, certaines limitations, notamment des obstructions physiques, 

peuvent être rencontrées et restreindre la portée de l’analyse. Dans le cas présent, 

il n’y en avait pas. 

 

Une description du site d’étude, des bâtiments, du voisinage et des éléments 

pertinents observés lors de la visite ou mentionnés lors de l’entrevue sont décrits 

dans les sections suivantes.  

 

5.1 Description du site 

5.1.1 Couverture et topographie du site 

Le site d’étude est majoritairement boisé, sauf au nord-est où il y a présence d’une 

friche agricole sur une superficie importante. À noter que le milieu est assez 

perturbé dû à la présence de plusieurs chemins carrossables au lieu des rues 

projetées.  

 

Le terrain est relativement plat et est traversé par le ruisseau Dorman. 
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5.1.2 Éléments observés sur le site 

Lors de la visite, une attention particulière a été portée sur certains éléments 

susceptibles d’être une source de contamination. Le tableau 30 présente ces 

éléments et la présence ou non de ceux-ci sur le site à l’étude. 

 
Tableau 30 Présence et description des éléments pouvant être une source potentielle de contamination. 

 

5.1.3 Contexte hydrologique et état de la végétation 

Une étude sommaire des milieux naturels présents sur le site et ses environs a été 

réalisée lors de la visite. Ainsi, la présence de cours d’eau, ruisseaux, de fossés 

et de végétation agressée a été relevée. Toutefois, prendre note que les données 

recueillies proviennent seulement d’une observation visuelle sommaire et ne 

constituent en aucun cas une caractérisation de milieux naturels et humides ou un 

inventaire faunique et floristique conforme aux normes gouvernementales. Des 

études complémentaires devraient être effectuées pour le confirmer. 
 

  

Source potentielle de 
contamination  

Présence sur 
le site 

(Oui / Non / 
Inconnu / NA) 

 Description 

Remblai  Non  - 

Zone d’entreposage  Non  - 

Zone de stationnement  Non  - 

Matières résiduelles  Non  - 

Matières dangereuses  Non  - 

Substances inconnues  Non  - 

Odeurs  Non  - 
Déversement et matières 
tachées  Non  - 

Réservoir et contenant de 
stockage  Non  -  
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Tableau 31 Éléments observés sur le site à l’étude 

Éléments observés  Présence sur le site 
(Oui / Non / Inconnu / NA)  Description 

Eau de surface 
(cours d’eau, fossé, etc.)  Oui  Le ruisseau Dorman traverse 

le site du nord au sud. 

Végétation agressée  Non  - 

Milieux sensibles  Oui  Plusieurs milieux humides ont 
été aperçus. 

 

5.2 Description des bâtiments 

Aucun bâtiment n’est présent sur le site d’étude. 

 

5.3 Substances contrôlées 

Un large éventail de substances contrôlées peut être associé, directement ou 

indirectement, aux structures, infrastructures ou équipements à l’intérieur d’un 

bâtiment. Bien que ces substances ne puissent être raisonnablement couvertes 

de manière exhaustive, certaines substances courantes et largement reconnues 

sont typiquement ciblées lors d’une évaluation environnementale phase I. Les 

constatations à l’égard de ces substances usuelles sont présentées dans les sous-

sections suivantes. Cependant, il est à noter que la visite n’a pas été effectuée par 

un expert de ces substances contrôlées, ainsi l’absence de mention ne signifie en 

aucun cas leur absence sur le site d’étude.  

 

5.3.1 Matériaux contenant de l’amiante (MCA) 

Bien que l’amiante soit typiquement couvert lors de vérifications 

environnementales, les exigences applicables à la gestion des MCA sont plus 

pertinentes au domaine de la santé et sécurité au travail. Ces exigences 

comprennent notamment des mesures de protection pour les travailleurs impliqués 

dans des travaux susceptibles d’émettre des poussières d’amiante et des normes 
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sur les quantités maximales acceptables de fibres d’amiante dans l’air ambiant des 

lieux de travail. Au niveau environnemental, l’amiante est une matière dangereuse 

aux fins de transport, mais s’élimine à titre de déchets solides dans un lieu 

d’enfouissement sanitaire au Québec. L’utilisation de l’amosite, de la crocidolite ou 

d’un produit contenant l’une ou l’autre de ces matières est interdite au Québec 

depuis 1990 (CSST, 2013). 

 

Aucune évidence de la présence d’amiante n’a été constatée lors de la visite 

terrain ou mentionnée lors de l’entrevue. 

 

5.3.2 Mousse isolante d’urée formaldéhyde (MIUF) 

La MIUF a été principalement utilisée comme matériau d’isolation et était injectée 

dans les cavités cachées à l’intérieur des murs. Elle a été introduite dans l’industrie 

canadienne du bâtiment vers 1960 et a surtout été utilisée entre le milieu des 

années 70 et 80 alors que son utilisation a été bannie. Les émissions de 

formaldéhyde dans l’air à partir de la MIUF ont été reliées à des risques à long 

terme pour la santé des occupants de bâtiments. Toutefois, les concentrations de 

formaldéhyde dans l’air diminuent rapidement, généralement bien en dessous des 

niveaux acceptables après une année. Si la mousse a été installée depuis 

longtemps et qu’il n’y a pas d’infiltration d’eau risquant de dégrader l’isolant, les 

vapeurs de formaldéhyde dans l’air devraient être négligeables. (Gouvernement 

du Canada, 2010)  

 

Aucune évidence de la présence de MIUF n’a été constatée lors de la visite terrain 

ou mentionnée lors de l’entrevue. 
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5.3.3 Biphényles polychlorés (BPC) 

Les BPC ont été fabriqués pour la première fois en 1929. Jusqu’en 1977, ils ont 

été grandement utilisés dans de nombreux matériaux industriels (produits de 

calfeutrage et d'étanchéité, l'huile de coupe, l'encre et les additifs pour la peinture) 

et comme agents réfrigérants et lubrifiants pour certains types de dispositifs 

électriques, tels que les transformateurs, les condensateurs et les ballasts de 

lampe. (Gouvernement du Canada, 2013) Un Règlement sur les BPC interdisant 

la fabrication, l’importation et la vente de BPC au Canada a été mis en place en 

1977. Toutefois, cette réglementation n’interdit pas l’usage des équipements déjà 

en fonction à cette époque. L’élimination complète des BPC au Canada est prévue 

en 2025. (MELCC, 2018) 

 

Aucune évidence de la présence de BPC n’a été constatée lors de la visite terrain 

ou mentionnée lors de l’entrevue. 

 

5.3.4 Les substances appauvrissant l’ozone (SACO) 

Selon Environnement Canada (2013), les SACO contiennent généralement du 

chlore, du fluor, du brome, du carbone et de l’hydrogène en quantités variables, et 

sont souvent regroupées sous l’appellation générique hydrocarbures halogénés. 

Les activités anthropiques sont à l’origine de trois gaz ayant un impact 

considérable sur la destruction de la couche d’ozone, soit les chlorofluorocarbures 

(CFC), le tétrachlorure de carbone et le méthyle chloroforme. Ces gaz sont utilisés, 

entre autres, pour la réfrigération, la climatisation, le gonflement des mousses, le 

nettoyage des composants électroniques et comme solvants. De plus, les halons 

utilisés principalement dans les extincteurs d’incendie sont aussi un groupe 

d'hydrocarbures halogénés nocifs. Il contient du carbone, du brome, du fluor et du 

chlore.  
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L’usage des SACO a été réduit au Canada en 1987 par la signature du Protocole 

de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone. Cette 

entente juridiquement contraignante visait à éliminer progressivement leur 

production et leur consommation. Au Canada, le protocole a été encadré par le 

Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone (1998) (RSACO 

(1998)) jusqu’en décembre 2016 où celui-ci a été abrogé. Le Règlement sur les 

substances appauvrissant la couche d’ozone et les halocarbures de remplacement 

est maintenant le règlement en vigueur pour les SACO. (Gouvernement du 

Canada, 2016) 

 

Aucune évidence de la présence de SACO n’a été constatée lors de la visite terrain 

ou mentionnée lors de l’entrevue. 

 

5.3.5 Le plomb 

Même s’il se retrouve naturellement dans la croûte terrestre, le plomb est un métal 

hautement toxique. Il a été utilisé dans de nombreuses industries, notamment pour 

la fabrication d'accumulateurs au plomb, d'écrans de protection radiologique, 

d'essence et de peinture. Toutefois, depuis le début des années 70, l’utilisation du 

plomb a grandement diminué au Canada. Cette diminution est principalement due 

à l’élimination graduelle de l’essence au plomb, de la peinture à base de plomb, 

ainsi que l’arrêt de l’usage de brasures de plomb pour la confection des conserves. 

De nos jours, le plomb est surtout utilisé dans les accumulateurs et le traitement 

des métaux. (Gouvernement du Canada, 2018) 

 

Aucune évidence de la présence de plomb n’a été constatée lors de la visite terrain 

ou mentionnée lors de l’entrevue. 

 



 

Laroche Immobilier Inc. 
Évaluation environnementale phase I  
202009-1107-PHI 

43 

5.3.6 Mercure 

Le mercure a été utilisé dans divers procédés industriels et produits 

commercialisés jusque dans les années 70 où des préoccupations 

environnementales ont donné suite à une baisse de son utilisation. Le mercure est 

un élément d’origine naturelle que l’on retrouve dans la croûte terrestre sous la 

forme de dépôt. Il est présent dans l’environnement sous trois formes, soit 

élémentaire, inorganique ou organique. Le mercure est persistant, toxique et 

bioaccumulable. En milieu naturel, le mercure se concentre par des processus de 

météorisation, des incendies de forêt et des inondations. Les activités 

anthropiques sont également responsables du rejet de mercure dans 

l’environnement par la combustion d’énergie fossile, l’exploitation minière, la 

production de chlore et de béton, ainsi que l’incinération des déchets domestiques 

ou médicaux. De plus, le mercure se retrouve dans plusieurs biens de 

consommation comme les tubes fluorescents, les thermostats, les thermomètres, 

etc. (Gouvernement du Canada, 2008) 

 

Aucune évidence de la présence de mercure n’a été constatée lors de la visite 

terrain ou mentionnée lors de l’entrevue. 

 

5.3.7 Gaz Radon 

Le radon est un gaz radioactif incolore, inodore et sans goût qui provient de la 

désintégration naturelle de l'uranium présent dans les sols et les roches. Le radon 

présent dans le sol est libéré dans l'atmosphère où il se mélange à l'air frais, 

produisant des concentrations trop faibles pour être préoccupant. Toutefois, 

lorsque le radon s'infiltre dans un espace clos tel qu'une maison, il peut parfois 

s'accumuler à des concentrations élevées susceptibles de poser un risque pour la 

santé. La présence possible de radon est un enjeu potentiel pour la santé, mais 

ne représente pas un risque environnemental pour la qualité du sol et de l’eau 

souterraine. (Gouvernement du Canada, 2012) 
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Aucune évidence de la présence de gaz Radon n’a été constatée lors de la visite 

terrain ou mentionnée lors de l’entrevue. 

 

5.3.8 Moisissure 

Les moisissures sont des champignons invisibles à l’œil nu. Leur présence peut 

révéler la présence d’une infiltration d’eau ou d’un taux d’humidité trop élevé. 

Lorsqu’elles sont présentes sur de petites surfaces et qu’elles sont nettoyées 

rapidement, les moisissures ne représentent généralement pas de problème 

particulier. Cependant, lorsqu’elles se développent de façon importante, les 

moisissures dispersent dans l’air ambiant des particules que l’on peut respirer et 

qui peuvent entraîner des problèmes de santé. La présence de moisissure dans 

un bâtiment ne représente pas de risque environnemental pour la qualité du sol 

ou des eaux souterraines, mais est un enjeu de santé publique. (Gouvernement 

du Québec, 2017) 

 

Aucune évidence de la présence de moisissure n’a été constatée lors de la visite 

terrain ou mentionnée lors de l’entrevue. 

 

5.3.9 Silice cristalline 

La silice cristalline est un minéral composé de dioxyde de silicium. Le quartz en 

est la forme la plus répandue. La silice cristalline est présente naturellement dans 

la croûte terrestre, le sable, la roche et l’argile. Elle est inoffensive jusqu’au 

moment où le matériau est fractionné. À cet instant, la silice se retrouve en 

suspension dans l’air sous forme de fines poussières. Ces particules non visibles 

sont alors inhalées et peuvent causer d’importants problèmes de santé lorsque le 

contact avec la silice est fréquent. La silice cristalline est un enjeu de santé 

publique et ne représente pas un risque pour la qualité du sol et des eaux 

souterraines. (ASP Construction, 2017) 
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Aucune évidence de la présence de silice cristalline n’a été constatée lors de la 

visite terrain ou mentionnée lors de l’entrevue. 

 

5.3.10  Biogaz 

Les biogaz sont principalement formés par la décomposition anaérobique de 

matières organiques. L’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles sont 

entre autres responsables de l’émanation des biogaz. Ceux-ci sont principalement 

composés de méthane et de dioxyde de carbone, deux des principaux gaz à effets 

de serre. (Gouvernement du Québec, 2018) 

 

Aucune évidence de la présence de la présence de biogaz n’a été constatée lors 

de la visite terrain ou mentionnée lors de l’entrevue. 
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5.4 Description du voisinage 

Le lot est bordé : 

• Au nord, par des restaurants et une station-service (Tim 

Hortons, Coco Frutti, etc.) ainsi que des maisons situées le 

long de la rue des Perles ; 

• À l’est, par l’autoroute 55/10 suivie d’une zone industrielle 

accueillant Sani-Estrie, Ani-mat et Protex, etc. ; 

• Au sud, par l’autoroute 55/10 suivie du prolongement de la 

zone industrielle avec Sani-Estrie ainsi qu’une forêt ; 

• À l’ouest, par des bâtiments résidentiels présents le long 

des rues Athéna et Hermes suivis par une forêt. Le Parc 

du Plateau est également présent. 

 

Une vue aérienne est insérée en Annexe II. 

 

Une inspection visuelle du voisinage a été réalisée par les chemins d’accès public. 

Le secteur environnant est principalement résidentiel et commercial. 

La nature des activités situées en périphérie, représente un risque pour 
l’intégrité environnementale des sols et/ou les eaux souterraines du terrain 
à l’étude, du la présence d’une station-service sur le terrain voisin. 

  



 

Laroche Immobilier Inc. 
Évaluation environnementale phase I  
202009-1107-PHI 

47 

6 CONCLUSION 

Envirosol Inc. a réalisé une évaluation environnementale phase I sur Les Lots 

situés sur la rue Athéna à Sherbrooke. Le site est propriété de Laroche Immobilier 

Inc. 

 

De la recherche documentaire, une visite terrain et des entrevues ont été menées 

dans le cadre de cette évaluation environnementale phase I afin de rassembler les 

informations pertinentes pour statuer sur le potentiel de contamination des sols et 

des eaux souterraines du site à l’étude. Les risques de contamination du site 

d’étude ont été évalués selon les informations obtenues pour le site d’étude et les 

lots avoisinants. 

 

6.1 Identification des risques 

À la lumière de l’ensemble des renseignements recueillis, voici le point saillant qui 

a retenu notre attention : 

• La présence d’une station-service sur le lot limitrophe au nord 
représente un risque à l’intégrité environnementale du site du a 
sa proximité et la topographie du secteur. 

 

6.2 Recommandations 

Au regard des renseignements obtenus jusqu’à ce jour, Envirosol Inc. 
conclut qu’il y a un risque potentiel de contamination sur le site à l’étude et 
par conséquent, Envirosol Inc. recommande d’effectuer une caractérisation 
environnementale phase II. 
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Envirosol Inc. demeure à votre entière disposition pour répondre à toutes vos 

questions.  

 
Nous vous remercions, Monsieur Laroche, d’avoir choisi Envirosol Inc. pour 

effecteur cette évaluation environnementale de site phase I pour la poursuite de 

votre projet et nous vous prions de recevoir nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Martin Jetté 
Biologiste 

Directeur général 
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PLAN DE LOCALISATION
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Client : Laroche Immobilier Inc. Titre : Plan de localisation 

Préparé par : Mélissa Lechanoine 
Vérifié par : Martin Jetté 
# dossier : 202009-1107-PHI 
Date : 2 octobre 2020 

Projet : Évaluation environnementale phase I pour Les Lots situés sur la rue Athéna à Sherbrooke. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Annexe II 
 

VUE AÉRIENNE DU SITE À L’ÉTUDE
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Annexe IV 
 

RÉPERTOIRE DES DÉPÔTS DE SOLS 
OU RÉSIDUS INDUSTRIELS 

 
 

 

  



 

 

 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Annexe V 
 

RÉPERTOIRE DES TERRAINS 
CONTAMINÉS
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Annexe VI 
 

RÉPERTOIRE DES SITES 
D’ÉQUIPEMENTS PÉTROLIERS 

  



 

 

   



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Annexe VII 
 

RÉPERTOIRE DES TITULAIRES D’UN 
PERMIS D’UTILISATION 

D’ÉQUIPEMENTS PÉTROLIERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Annexe VIII 
 

INVENTAIRE DES TERRAINS 
CONTAMINÉS FÉDÉRAUX
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contaminés fédéraux 
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CARTE DES PUITS 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

Client : Laroche Immobilier Inc. Titre : Localisation des puits 
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ANNEXE X 
 

ACCÈS À L’INFORMATION VILLE DE 
SHERBROOKE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ANNEXE XI 
 

ACCÈS À L’INFORMATION AU MELCC 
  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ANNEXE XII 
 

PHOTOS DU SITE D’ÉTUDE 
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